
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)
	Numéro du dossier: R-4287-2024, phase 2
	Sujet 1:  1. SUIVI ANNUEL DE LA DÉCISION D-2023-022 SUR LA STRATÉGIE DE COMMERCIALISATION DU GSR (B-0056) 
	Nature de l'intérêt1: Le ROEÉ fait partie de la coalition Sortons le gaz! à l’origine d’une plainte à l’Office de protection du consommateur (OPC) qui a récemment envoyé à Énergir un avis de non-conformité faisant état de manquements aux articles 219 et 228 de la Loi sur la protection du consommateur. Ces dispositions interdisent aux commerçants de « faire une représentation fausse ou trompeuse à un consommateur » et de « passer sous silence un fait important » relativement à la commercialisation du GNR. En ce sens, le ROEÉ est très préoccupé par la stratégie de commercialisation préconisée par Énergir et par la véracité des messages véhiculés par l’entreprise.
En outre, Énergir aurait indiqué qu’elle n’était pas d’accord avec les conclusions de l’OPC mais aurait depuis apporté des changements à ses communications.  Insatisfaite, la coalition Sortons le gaz! estime toujours que certaines pratiques d’Énergir constituent de l’écoblanchiment et a déposé une plainte au Bureau de la concurrence du Canada.
Dans le cadre du présent dossier, le ROEÉ s’inquiète de la véracité de certaines autres affirmations qu’Énergir véhicule dans les médias sociaux, dont celle à l’effet que la biénergie serait plus efficace comme outil de gestion de pointe que les accumulateurs de chaleur ou les batteries.

	Conclusions sommaires 1: Le ROEÉ veut s’assurer que le suivi déposé par Énergir tienne compte de l’avis de non-conformité émis par l’OPC, et, le cas échéant, de la décision du Bureau de la Concurrence du Canada, dans le développement de sa stratégie de commercialisation du GSR. Le cas échéant, le ROEÉ fera valoir à la Régie que le suivi demandé par Énergir est inadéquat et incomplet, et qu’elle ne devrait pas s’en déclarer satisfaite. 
	Manière 1: Le ROEÉ entend soumettre une DDR à Énergir, présenter un rapport d’analyse et livrer une plaidoirie sur cette question.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. VISION LONG TERME DU CONTEXTE GAZIER (B-0048)
	Nature de l'intérêt2: Le ROEÉ est d’avis que la Régie de l’énergie devrait disposer d’une information la plus complète et à jour possible en matière de vision à long terme du contexte gazier, et qui pourrait impacter considérablement la fourniture de gaz fossile et de GNR au Québec, ce qui ne semble pas être le cas dans la preuve déposée par Énergir à ce jour.
	Conclusions sommaires 2: Le ROEÉ désire qu’Énergir fournisse davantage d’information sur la manière dont elle adaptera ses activités au plan de décarbonation des bâtiments neufs et existants annoncé par le gouvernement du Québec le 18 novembre 2024 qui permettra de n'utiliser que des énergies 100 % renouvelables à l'horizon 2040.  Ainsi, Énergir devrait socialiser l’ensemble du GNR qu’utiliseront les propriétaires de bâtiments à terme. Plus particulièrement, le ROEÉ désire qu’Énergir établisse l’impact de cette mesure sur la quantité de GNR qu’elle devrait contracter d’ici 2040, ainsi que sur les besoins en gaz fossile. Le cas échéant, le ROEÉ recommandera à la Régie de demander à Énergir de modifier son plan d’approvisionnement gazier et sa stratégie de commercialisation du GNR en fonction du plan de décarbonation du gouvernement. 
	Manière 2: Le ROEÉ entend soumettre une DDR à Énergir, présenter un rapport d’analyse et livrer une plaidoirie sur cette question.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 
	Nature de l'intérêt 3: 
	Conclusions sommaires 3: 
	Manière 3: 
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


